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PRÉVENTION DU RISQUE D’INCENDIE DE FORÊT ET DE 
VÉGÉTAUX : ARRÊTÉ PREFECTORAL POUR RÉGLEMENTER 
LE BRÛLAGE 

 
Dans les périodes de risque d’incendie de végétaux et de forêt 
classée sévère, très sévère et exceptionnelle, il est défendu à 
toute personne de porter ou d’allumer du feu (y compris de 
fumer) à une distance de 200 mètres des bois et forêts. 
 
Les déchets verts broyés, compostés  
Les professionnels qui génèrent des déchets verts sont invités à 
les broyer, les composter ou à les valoriser par méthanisation. 
 
Le brûlage aux bonnes heures avec un extincteur et en 
dehors des périodes à risques 
Le brûlage à l’air libre de déchets végétaux est autorisé du 15 
mars au 30 septembre entre 07 h 00 et 13 h 00 et du 1er octobre 
au 14 mars entre 07 h 00 et avant la tombée de la nuit. Mais il 
doit se faire sous la surveillance d’au moins une personne 
disposant à tout moment des moyens d’extinction nécessaires et 
pouvant donner l’alerte. Cette personne doit s’assurer de 
l’extinction complète du foyer avant la fin de la plage horaire 
autorisée. 
 
Plantes invasives brûlées uniquement avec autorisation 
Le brûlage de plantes invasives et végétales contaminés par des 
organismes nuisibles peut être autorisé par le Préfet après avoir 
été déclaré. 

En dehors des périodes de risque d’incendie de végétaux et de 
forêt classé très sévère et exceptionnel, les apiculteurs sont 
autorisés à utiliser les “enfumoirs” sur l’emprise des 
ruchers.  

L’arrêté complet est consultable en mairie et disponible 
sur l’application MAELIS. 

 



 

LA VIE MUNICIPALE  

COMMÉMORATION DE L’APPEL DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
 
Rendez-vous dimanche 18 Juin à 9 h 30 Place Marcel Perrin. 
Lecture de l’Appel historique. 
 
BORNE TEXTILE 
 
La borne permettant la collecte de textiles usagés a été déplacée 
face au cimetière avec les autres points d’apport volontaire. 
 
COUPURES D’EAU 
 
En raison de travaux  sur le réseau d’eau - Remplacement de vannes 
l’eau sera coupée ponctuellement du  mardi 13 juin au vendredi 
30 juin 2023 inclus sur TOUTE LA COMMUNE, par tranches. (Sauf 
le secteur de « La Cheneau/La Jonchère »).   
Merci de votre compréhension. 
Des informations complémentaires seront mises en ligne sur 
l’application téléphone MAELIS.  
Application gratuite à installer sur votre mobile depuis «  Play 
Store ». 
 

 
MAINTENANCE DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE  

Afin d’entretenir et de moderniser les réseaux de distribution 
d’électricité, ÉNEDIS investit chaque année pour organiser la 
visite préventive du réseau électrique aérien 20000 volts.  

Afin de détecter et localiser les équipements présentant des 
défaillances ou des signes d’usure et d’analyser la végétation de 
part et d’autre des supports afin d’établir des plans d’élagage. La 
société Jet Systems Hélicoptères Services, interviendra entre 
le 12 Juin 2023 et le 12 Juillet 2023 en réalisant des  vols à très 

basse altitude. 



 
TRANSPORT SCOLAIRE DES COLLÉGIENS 
 

À compter du 5 juin 2023, les inscriptions pour le transport 
scolaire, au titre de l’année scolaire 2023/2024, seront accessibles 

depuis le site www.fluo.eu/scolaire88 (nouveau site) 
 

Cette inscription est impérative (assurance, informations par 
mail/sms…). Le montant à régler de 94 € sera remboursé par la 
mairie après transmission de justificatifs. 
 

LA PRIME À LA CONVERSION 2023 – BONUS VELO 
 
Si vous achetez un vélo classique ou électrique vous pouvez, si 
vous répondez aux différents critères d’éligibilité, disposer d'une 
aide financière :  
Pour bénéficier de cette aide, en ayant un revenu de référence  
inférieur à 14 089 €,  déposez une demande sur le site 
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/ dans 
un délai de six mois suivant la date de facturation du vélo. 

RECRUTEMENT JEUNES SAPEURS-POMPIERS SECTEUR 
DE GERARDMER  

Tu es né(e) en 2009 ou 2010, 
• Tu désires aider ton prochain,  
• Tu veux adhérer aux valeurs des sapeurs-pompiers telles que 
le RESPECT, la FRATERNITÉ, le DÉVOUEMENT,  
• Tu souhaites te former à sauver des vies, 
• Tu aimes le sport, 
 • Tu veux vivre une expérience unique  
Alors, pour une rentrée en septembre 2023. 

REJOINS-NOUS. 
La formation est sur 3 années avec l’objectif de passer le Brevet 
National de Jeunes Sapeurs-Pompiers et pourquoi pas, devenir 
sapeur-pompier volontaire à 16 ans. 
Pour tout renseignement, appelez le Centre de Secours 
03 29 63 08 63 ou  06 77 40 92 01 
Pour Rochesson & Sapois : 06 15 58 40 67  
 

http://www.fluo.eu/scolaire88
https://www.agence-france-electricite.fr/gaz/fournisseur-de-gaz/fournisseur-gaz-moins-cher/
https://www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/


 

LA VIE ASSOCIATIVE  
 
CULTIVONS NOS PASSIONS ORGANISÉ PAR LES MONTS 
DE L'UTOPIE 
 
Un dimanche en famille comme on les aime. En plus c’est la fête 
des mères... 
¤ 10 h : projection documentaire 
¤ 12 h : menu printanier 
¤ 14 h : table ronde "eau, terre, les enjeux de demain". 
¤ 15 h 30 : spectacle "Matriochka" Cie Caravane Grand Est 
¤ 16 h 30 : concert " La Corde Raide" 
Toute la journée : marché de producteurs/artisans/associations, 
troc de plantes et ateliers. 
Entrée libre  
Bar et petite restauration sur place  
Menu printanier à 14€ / 12€ Adhérent 
Menu enfant à 5€ 
 
Réservation fortement conseillée par sms au 06 73 54 05 25 

 
ASSOCIATION FAMILIALE 
 
L’été et les vacances approchent, si vos enfants de 3 à 11 ans 
sont inscrits dans un centre aéré ou équivalent pour la période 
de juillet soit 3 semaines, l’association familiale vous octroie une 
compensation financière. N’organisant plus la ruche sur 
Rochesson, il semble évident d’être aux côtés des familles. 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de l’association. 
FEBVAY Virginie : tel 06 78 64 13 24 
Ou par mail : Febvay.virginie@orange.fr 
 
À noter que cette année, l’association familiale a remis à l’école 
de Rochesson un chèque de 1500 € en vue du voyage de fin 
d’année. Merci aux bénévoles  qui participent aux activités tout 
au long de l’année et ont permis de donner cette belle somme 
aux petits Rochenats. 
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SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE DE L’ÉCOLE  
 
Il aura lieu                
  le dimanche 02 Juillet à 10 h 30 dans la salle des fêtes.  
 
Nous poursuivrons la journée au téléski des Truches avec tirage 
au sort de la tombola à 17 h !  

 L’École et l’Amicale Scolaire de Rochesson. 

 
ÉTAT CIVIL 
 
MARIAGE 
 
Le 20 mai 2023 à Rochesson, mariage de Fabien André 
FRANCOIS avec Lina CANAUT, tous deux domiciliés 14 rue de 
l'Église à Rochesson.  

 

 

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE JUIN  2023 

3 Bibliothèque de 10 h 15 à 11 h 30 

3 Fête des nouvelles mamans à 11 h 00 en Mairie 

4 Cultivons nos passions  de 10 h à 19 h Place du Village 

6 et 20  Collecte des ordures ménagères  

18 Commémoration de l’Appel du 18 Juin à  9 h 30 

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE JUILLET  2023 

02 Fête de l’école 


